
Avec quatre école maternelles, deux groupes scolaires et trois 
écoles élémentaires, la Ville de Saint-Cyr-l’École accompagne les 
jeunes Saint-Cyriens tout au long de leur scolarité. La commune a 
également à coeur d’offrir à chaque enfants un accompagnement 
adapté à ses besoins, grâce au disôsitif AELI par exemple

PRÉSENTATION

ACCUEIL DU PUBLIC

VOS SERVICES

MAISON DE LA FAMILLE

Le Service Enfance, Jeunesse et Politiques Éducatives gère les sec-
teurs scolaires, périscolaires, jeunesse, restauration et entretien. Ce 
ne sont pas moins de 160 agents qui constituent cette équipe (ATSEM, 
Animateurs, Agents de restauration, Agents d’entretien, Administratifs).
Les établissements, quant à eux, sont au nombre de :

•  4 écoles et centres de loisirs maternelles
•  3 écoles et centres de loisirs élémentaires
•  3 groupes scolaires et centres de loisirs associés
•  8 offices de restauration
•  1 structure jeunesse

Sur demande de rendez-vous à la Maison de la Famille.
Pour toutes questions relatives au déroulement interne du centre de loi-
sirs, les familles sont invitées à prendre contact auprès des directeurs 
de ces centres.

ENFANCE, JEUNESSE 
ET POLITIQUES ÉDUCATIVES



ÉLÉMENTAIRES
École Romain-Rolland 
12 rue de l’Aérostation Maritime 
Centre de loisirs Romain-Rolland – rue Jean-Macé
Téléphone : 01 30 45 41 63
École et centre de loisirs Jean-Jaurès
9 rue Victor-Hugo - Téléphone : 01 30 23 96 36
École et centre de loisirs Irène Joliot-Curie 
6 rue Danielle-Casanova - Téléphone : 01 34 60 96 59

MATERNELLES
École Jean-Macé 
1 rue Jean-Macé
Centre de loisirs Jean-Macé – rue Jean-Pierre-Timbaud
- Téléphone : 01 30 52 33 16
École et centre de loisirs Léon-Jouannet 
5 rue Victor-Hugo - Téléphone : 01 30 23 05 41
École et centre de loisirs Victor-Hugo
2 voie Danton - Téléphone : 01 30 47 52 79
École et centre de loisirs Robert-Desnos
1 bis rue Jean-Moulin - Téléphone : 01 34 60 25 61

LES STRUCTURES SCOLAIRES

GROUPES SCOLAIRES 
(MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES) :

École et centre de loisirs Bizet d’Ormesson
2 bis Boulevard Henri-Barbusse (la partie maternelle est positionnée dans la 
sente) - Téléphone : 01 30 58 22 06
École et centre de loisirs Jacqueline de Romilly
1 place Charles-Renard - Téléphone : 01 39 48 12 69
École et centre de loisirs Nouveau groupe scolaire Dorine Bourneton
Ouverture prévue septembre 2024

JEUNESSE
Cyr’Ado
3 rue de l’Abbaye
Téléphone : 01 30 52 83 56



ÉCOLES
Rythmes scolaires :  lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h20 à 11h20 et de 13h20 à 16h20
CENTRES DE LOISIRS
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
le matin : de 7h30 à 8h25 
le midi : de 11h25 à 13h15 
le soir : de 16h15 à 17h15 ou de 16h15 à 19 heures  
Mercredi journée et vacances scolaires
de 7h30 à 19 heures ou de 8h20 à 19 heures 
avec départ progressif de 16h30 à 19 heures

Mercredi matin 
de 7h30 à 13h30 ou de 8h20 à 13h30

RESTAURATION
de 11h30 à 13h30

STRUCTURE JEUNESSE
Mardi et jeudi de 16h30 à 18h30 
Mercredi et samedi de 13h30 à 18h30 
Vendredi de 16h30 à 20 heures
Vacances scolaires de 10 heures à mid et de 13h30 à 18h30

HORAIRES DES STRUCTURES



SCOLAIRE
• Inscriptions scolaires
• Dérogations scolaires

PÉRISCOLAIRE
• Inscriptions aux activités périscolaires
• Inscriptions aux activités extrascolaires (vacances)
• Inscriptions aux stages découvertes
• Préinscriptions à l’Accueil Educatif par les Loisirs et l’Inclusion (AELI)

JEUNESSE
• Inscriptions à la structure jeunesse
• Inscriptions aux activités périscolaires
• Inscriptions aux activités extrascolaires (vacances)
• Inscriptions aux séjours

Les modalités d’inscriptions pour toutes ces démarches s’effectuent 
uniquement via le Portail Famille.
Accessible depuis le site de la ville hormis pour la préinscription AELI qui s’ef-
fectue directement à la Maison de la Famille et pour les dérogations scolaires 
qui sont à effectuer sur formulaire papier (disponible à la Maison de la Famille 
et sur le site de la Ville).

Information importante :
L’affectation de votre enfant dans une des écoles de la Ville s’établit en fonction 
de la carte de sectorisation scolaire, sous réserve du maintien de l’équilibre des 
effectifs.

DÉMARCHES POSSIBLES
ET MODALITÉS D’INSCRIPTION


